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o 'PRO-JUSTITIA

PROCES-VERBAL D’ARRESTATION

L’anmil neuf cent cinquante sept w . ledouxiéme N
jour du mois de _décenbre II‘!LI'!" |I“"|I

Nous, .De Zutter, Luc, R,H, officieruc:viicevuarciaire a compétence genérale
en Territoire de . Kibungu

Avons, en vertude 1’article 6 du Code de Procédure Pénale,

BUGINGO

saisi le nommé

ot de . Mukabisi (ev) =~~~

. Tils de ...

., originaire du Territoire de Kigall

chefferie Bwanacyambwe , sous-chefferie [CUET&

colline Remers =~ pésidanta

inculpé de . ¢hef de vol et recel . et attendu que 1’'infraction commise par cet
comnerce szna patente
indigéne est punissable de-(1) plus de deux mois-(2) au moins six mois de servitude pénale et-

(1) qu'elle est flagrante ouréputée telle - (2) que nous avons recueilli des indices sérieux

de culpabilité nous 1l'avons fait conduire............ .

Jde jure que le présent procds-verbal est sincere.

L'0fficier de Police Judiciaire,
L. D& ZUTTER

arrets ve.. 12012/57..

par 1'0Officier de Police Judiciaire,
L, DE ZUTTEZR ,=-

1) (2) Sila saisie se fait en dehors d'un rayon de 25 km. du lieu oit se trouve lautorité judiciaire chargéc de poursuivre ou de réprimer l'infraction.

Justice Ne 47.



